




 
 

Conseil de la Faculté des langues 
Séance du 20 juin 2022 

 

Point 7.b de l’ordre du jour 
Paiement des étudiants délocalisés à Padoue 

 

Exposé des motifs 
Selon la nouvelle convention entre l’ITIRI et Padoue, l’université de Padoue versera les droits universitaires 

ainsi que le pourcentage prévu pour les droits spécifiques de chaque étudiant. Le pourcentage prévu aux 

tarifs prend en compte les délocalisés hors Milan et ceux de Milan, il a été convenu de regrouper l’Italie et 

d’appliquer le pourcentage des droits spécifiques pour Padoue en assimilation avec ceux de Milan. Ainsi, 

le pourcentage de 12% des droits spécifiques par étudiant s’appliquera pour Padoue.  

 

 

Rapporteur :  
M. Guidat 

 

 

Proposition de délibération 
 

Le Conseil de la Faculté des Langues de l’Université de Strasbourg approuve la décision d’assimiler Padoue 

à Milan concernant le pourcentage des tarifs des délocalisés. 
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